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Contenu d’un guide

A

Chaque guide de cette collection détaille pour la technique 
qui le concerne les points suivants : 

■ les définitions des termes et des techniques ;

■ les documents de référence ;

■ la préparation de l’opération ;

■ le choix des produits et matériaux ;

■ le transport et le stockage des produits et matériaux ;

■ les matériels à utiliser ;

■ les modes opératoires ;

■ les essais et contrôles à effectuer (épreuves de réception, d’étude, de convenance et de
contrôle) ;

■ les principales règles d’hygiène et de sécurité à respecter ; 

■ la gestion des déchets ;

■ le plan d’assurance de la qualité (PAQ).

Chaque guide comporte :   

■ une introduction ;

■ un corps de texte ;

■ un index des termes, des documents de référence, des produits, des techniques…
contenus dans le guide ;

■ une table des illustrations ; 

■ une annexe listant les documents de référence actuels et futurs avec leur date de validité
facilitant la mise à jour du guide. Certains guides peuvent comporter d’autres annexes
informatives.
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Rappel de quelques principes de base

B
à tous les guides 

Introduction commune  

Le choix d’un procédé de réparation est du ressort du maître d’ouvrage en liaison avec
son maître d’œuvre qui l’assiste. 

L’entrepreneur a l’obligation de conseil et peut aussi, si nécessaire, faire des réserves. Si le
règlement de la consultation (RC) ne l’interdit pas, l’entrepreneur peut présenter des
solutions variantes.

Les différents désordres qui affectent une structure peuvent concerner soit les matériaux qui
la composent, soit son fonctionnement, soit ces deux éléments à la fois.

Le procédé de réparation est choisi en fonction de la nature et de l’importance des désordres
constatés, du type de structure, des exigences du maître de l’ouvrage, qui définit les objectifs
à atteindre par la réparation et les contraintes à respecter lors de sa mise en œuvre, des
critères économiques, etc. 

Tout ceci implique de procéder à des études et à des opérations préalables au lancement
de la consultation et au déroulement des travaux. En particulier, il est indispensable de
réaliser le diagnostic donnant les origines et l’importance des désordres et le pronostic, c’est-
à-dire leur évolution prévisible, etc.

Figure n° 1 : les trois intervenants le maître d’œuvre (le prescripteur), l’entrepreneur et le contrôleur
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B

Les travaux sur existants diffèrent totalement des travaux neufs. En l’absence d’un
véritable diagnostic et d’études préalables, la réalité de l’état et du comportement de la
structure n’apparaîtra qu’au fur et à mesure du déroulement des travaux. Ces constats, en
cours de chantier, peuvent conduire dans de nombreux cas à la remise en cause de la solution
(désordres réels plus importants que ceux visibles, moyens mis en œuvre traumatisants pour
la structure, technique de réparation inadaptée, etc.). 

La remise en cause d’une solution de réparation n’est jamais gratuite mais peut s’avérer
nécessaire. En effet, l’actualité l’a démontré à de nombreuses reprises, l’apparition de
nouvelles dégradations sur une structure en cours de travaux, voire même son effondrement,
sont le plus souvent la sanction d’une absence d’études sérieuses préalables aux travaux ! 

Les guides ont été rédigés en supposant :   

■ en premier, que la structure a fait l’objet d’une évaluation (accompagnée, si nécessaire, 
d’investigations in situ ou en laboratoire et de recalculs) qui a débouché sur un diagnostic
et un pronostic. Sont donc supposées connues : 

• l’importance des pathologies qui affectent la structure,

• les causes des désordres constatés,

• les insuffisances qui en résultent en matière de résistance structurelle et de
durabilité,

• l’évolution prévisible des désordres, 

• etc.

■ en second, que l’étude des différentes solutions envisageables (renforcement ou
réparation, voire démolition et reconstruction) a été effectuée et qu’elle a été suivie par une
étude comparative (avantages, inconvénients et coût) afin de déboucher sur le choix final
d’une des solutions étudiées, voire de plusieurs si elles ont pu être considérées comme
équivalentes ;

■ en troisième, qu’un dossier de consultation des entreprises (le DCE) intégrant les
quantités à mettre en œuvre1 ainsi que les prescriptions techniques et administratives a
été rédigé et validé. Doivent y figurer d’une façon explicite les objectifs de la réparation et
les contraintes à respecter ;

■ en quatrième, si l’importance du marché le justifie, qu’un appel d’offres a été lancé et,
après dépouillement des offres remises, un entrepreneur a été retenu. Ensuite, le
marché a été mis au point et signé par les parties ;

1
Si les études visées ci-dessus ont bien été réalisées pour aboutir à un diagnostic et au choix d’une technique de réparation, normalement

un métré, des moyens à mettre en place, des quantités de travaux à exécuter et des quantités à mettre en œuvre sont intégrés dans le
DCE. Cette méthodologie, qui exclut le recours à un marché sur forfait global basé sur le simple état apparent de la structure, a pour
objet d’éviter les nombreux problèmes qui risquent de se poser en cours de travaux et les réclamations qui s’en suivent.

Ces précautions limitent les variations dans les quantités de travaux lors de l’exécution, sans pouvoir totalement les exclure. En effet, la
plupart des investigations sont ponctuelles et ne peuvent donc donner une image parfaite de l’état réel de la totalité de la structure à
traiter.
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B

■ en cinquième, que la période de préparation des travaux a eu lieu, c’est-à-dire que tous
les documents nécessaires et exigés ont été fournis (certaines parties du Plan
d’Assurance de la Qualité ou PAQ [procédure d’exécution et cadres des documents de
suivi], le Programme d’Exécution des Travaux, etc.) et que toutes les opérations prélimi-
naires au démarrage des travaux ont été réalisées (par exemple, les installations de
chantier, etc.).En ce qui concerne les ouvrages en béton, la démarche à suivre pour
déterminer les causes des désordres (diagnostic-pronostic), pour choisir les solutions de
réparation les mieux adaptées et pour mettre au point le marché d’une opération de
réparation ou de renforcement est détaillée dans le GUIDE N°1 [FABEM] : reprise des
bétons dégradés. Cette démarche peut être aisément transposée aux autres types
d’ouvrages.

Nota : après réparation, il appartient au maître de l’ouvrage en liaison avec son maître
d’œuvre et l’entrepreneur de fixer les consignes particulières de surveillance et
d’entretien de la structure de façon à : 

■ s’assurer dans le temps de l’efficacité des travaux de réparation effectués ; 

■ assurer la durabilité de la réparation.

La tendance actuelle dans la passation des marchés est de privilégier les exigences de
résultats ou les besoins à satisfaire (par exemple, appel d’offres sur performances) au
détriment des exigences de moyens. Il est alors demandé aux candidats de proposer dans
leur offre les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux résultats ou pour répondre aux
besoins.

Faut-il encore, pour pouvoir juger les offres et s’assurer ensuite que les résultats sont obtenus
ou que les besoins sont satisfaits, que « le programme fonctionnel » soit suffisamment étoffé
et fixe, en particulier : 

■ l’état de la structure à partir du diagnostic-pronostic ;

■ les contraintes à respecter lors des travaux ;

■ les indicateurs permettant de valider au fur et à mesure la solution retenue (essais
d’étude, de convenance et de contrôle…) ;

■ certaines exigences de moyens si cela est nécessaire (par exemple, pour les ouvrages
provisoires, les technique de préparation de surface…) ; 

■ etc. 

L’expérience montre que, parfois, il est demandé à l’entrepreneur de proposer une solution
de réparation alors que les études préalables et l’élaboration du diagnostic ont été réduites
à leur plus simple expression. Dans un tel cas, il est conseillé à l’entrepreneur de remettre
une offre intégrant, si besoin est, une phase d’études destinée à mieux cerner l’état et le com-
portement de la structure avant tout début des travaux. 
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B

La législation sur la normalisation, qui imposait dans les marchés publics la référence aux
normes et ce jusqu’au 1er septembre 20062, l’existence de marques de certification et la
simplification des contrôles qui en résulte ont incité et poussent encore les rédacteurs des
marchés à privilégier le choix de produits normalisés prêts à l’emploi, voire de produits admis
à une marque au détriment des produits fabriqués sur le chantier. 

Il y a lieu d’attirer l’attention sur le fait que les produits prêts à l’emploi sont le plus souvent
formulés pour la réparation des matériaux des structures actuelles. L’utilisation de tels
produits en réparation de structures anciennes, sans tests d’efficacité préalables peut être
génératrice de nouveaux désordres, très souvent plus graves que ceux qui ont été réparés.
Dans les domaines de la réparation et du renforcement des ouvrages, les différents acteurs
que sont les prescripteurs, les entrepreneurs et les contrôleurs sont quelques peu désarmés
devant la prolifération des normes européennes qui se substituent et s’imbriquent dans le
corpus des normes françaises. Ils rencontrent beaucoup de difficultés à pénétrer dans le
maquis des différents types de normes : de produits, d’essais, de travaux… ; en effet, les
normes ne donnent aucun conseil sur les niveaux de performance à choisir, ne précisent pas
le nombre des essais à effectuer ni qui en est chargé…

Les guides du STRRES ont pour but d’aider ces différents acteurs. A cet effet, chaque guide,
dans son domaine, liste les normes applicables, indique leurs domaines d’emploi, explique
comment les utiliser, conseille sur les niveaux de performance à choisir pour les produits,
indique les limites du marquage CE, propose les essais à effectuer ou à faire effectuer lors
des épreuves d’étude, de convenance et lors des travaux. La consultation des normes reste
cependant indispensable pour y faire référence dans un contrat, pour choisir les produits
disponibles sur le marché, pour exécuter les travaux et procéder aux contrôles…

Pour réparer les désordres d’une structure, il est souvent fait appel à plusieurs
techniques qui se complètent et qui doivent être mises en œuvre en respectant un certain
ordre dans les opérations, voire un certain calendrier.

C’est le cas, par exemple, de la réparation des fissures dues à une insuffisance de
résistance à la flexion d’une poutre en béton précontraint, qui conduit à utiliser le plus souvent
les deux techniques de réparation suivantes :

■ l’injection des fissures pour assurer la reconstitution de la continuité du matériau béton ;

■ la mise en place d’une précontrainte additionnelle pour supprimer tout risque de
réouverture des fissures.

L’entrepreneur d’un chantier de réparation, le prescripteur et le contrôleur trouveront, dans
la présente collection du STRRES, des familles de guides qui traitent des différentes techniques
de réparation. Par exemple, dans la famille « BÉTON MAÇONNERIE » [FABEM], le guide n° 1
traite de la reprise des bétons dégradés, le guide n° 2 du calfeutrement des fissures…

2
Se reporter à l’article 6 du code des marchés publics de 2006 et à l’arrêté du Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie du

28 août 2006 (NOR : ECOM620005A). Ces textes précisent que les marchés font référence à des spécifications techniques soit par
référence à des normes ou à d’autres documents équivalents (agréments techniques, référentiels techniques…) soit en termes de per-
formances ou d’exigences fonctionnelles.
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Les différentes familles de guides

C
à tous les guides 

Introduction commune  

GUIDE N°1 [FABEM] : REPRISE DES BÉTONS DÉGRADÉS

GUIDE N°2 [FABEM] : TRAITEMENT DES FISSURES PAR : CALFEUTREMENT - PONTAGE ET
PROTECTION LOCALISÉE – CRÉATION D’UN JOINT DE DILATATION 

GUIDE N°3 [FABEM] : TRAITEMENT DES FISSURES PAR INJECTION

GUIDE N°4 [FABEM] : PROTECTION DES BÉTONS

GUIDE N°5 [FABEM] : BÉTON PROJETÉ

GUIDE N°6 [FABEM] : RÉPARATION ET RENFORCEMENT DES MAÇONNERIES

GUIDE N°7 [FABEM] : ARMATURES PASSIVES ADDITIONNELLES

GUIDE N°8 [FABEM] : ARMATURES DE PRÉCONTRAINTE ADDITIONNELLES

GUIDE N°1 [FAME] : REPARATION ET RENFORCEMENT DES STRUCTURES METALLIQUES

> Le soudage

> Le boulonnage

> Le  rivetage

> La protection

FAMILLE « BÉTON MAÇONNERIE » : [FABEM] 

FAMILLE « MÉTAL» : [FAME]
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C

GUIDE N°1 [FAFO] : RÉPARATION ET RENFORCEMENT DES FONDATIONS

GUIDE N°1 [FAEQ] : ENTRETIEN ET REPARATION DES EQUIPEMENTS D’OUVRAGES

> Les étanchéités

> Les appareils d’appui

> Les joints de dilatation

> Les dispositifs de sécurité

GUIDE N°1 [FADI] : AUTRES TECHNIQUES DE RÉPARATION

FAMILLE « ÉQUIPEMENTS » : [FAEQ]

FAMILLE « DIVERSES » [FADI]

Photo n° 1 : vue de l’ensemble des guides du STRRES des années 80 en hommage à leurs rédacteurs

FAMILLE « FONDATIONS » : [FAFO]
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